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L’historique
Dès 1930, les professions maritimes se sont dotées d’un Service
Social en raison de leur spécificité.

Le SSM est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 qui
assure ce Service Social auprès des entreprises du secteur maritime
employant des salariés relevant du régime ENIM et des Gens de Mer.

Depuis 2015, le SSM a la possibilité d’élargir son action à l’ensemble
des entreprises de l’économie maritime.

Le SSM est présent sur tout le littoral métropolitain et outre-mer.



Expert de l’Action Sociale
Acteur de prévention

Le SSM prend en compte les enjeux de l’entreprise, transmet aux
partenaires du milieu professionnel son expertise sociale et accompagne les
marins et les salaries.

Nos 3 orientations :
A l’entrée dans la profession, ou dans l’entreprise.

Au cours des étapes de la vie professionnelle en facilitant l’équilibre entre
vie professionnelle et vie familiale et accompagner les changements de
la vie professionnelle.

Pour préparer les fins d’activités professionnelles et accompagner le « Bien
vieillir » des assurés sociaux Enim.



• Repérer les facteurs de risque et les causes de fragilité, analyser les besoins

• Transmettre l’expertise sociale à l’entreprise et au milieu professionnel, apporter un 
appui technique

Etre partenaire du milieu professionnel

• Mettre en œuvre des actions d’information ou de prévention

Accompagner les étapes de la vie professionnelle

• Accueillir à l’entrée dans la profession

• Favoriser le maintien dans l’emploi

• Faciliter et accompagner les changements notamment dans les situations de crises ou 
d’évènements de mer

• Préparer  les  départs  en retraite

• Apporter un appui collectif : Informer et prévenir

• Apporter un appui individuel aux salariés pour la vie familiale, le budget , la santé, ...

Faciliter l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle 



Nos domaines d’interventions

Santé au travail, accès aux droits, arrêt maladie, accident, handicap,
invalidité, conduite à risque, …

€

Travail, Evènement de mer , QVT, RPS, accès à la formation et à
l’emploi, promotion, mutation, reclassement, changement d’activité, …

Financier, surendettement, chômage non indemnisé, coût de formation,
logement, …

Famille, séparation, deuil, éducation, garde d’enfant, accident de la vie,
situation d’aidant, soutien aux ascendant, …



Nos modalités d’interventions

Interventions individuelles

Actions collectives d’information 
et de prévention avec le milieu 
professionnel

Implication partenariale

Expertise sociale

Conseils auprès des entreprises



Dans quels buts et 
pour quels bénéfices ?

Pour l’entreprise

C’est pouvoir compter sur des salariés investis dans leur travail plutôt que
dans leurs problèmes. C’est aussi concilier performance économique et
valorisation des ressources humaines.

Pour les salariés 

C’est la possibilité d’avoir un interlocuteur de proximité, qualifié, à son
écoute, dans un cadre déontologique rassurant, qui va l’aider à concilier vie
professionnelle et vie personnelles.

Le SSM est un acteur complémentaire à cette qualité de vie au travail (QVT)
recherchée et attendue par les salariés.



Nos financements
Cotisations des professionnels

Outil au service des professionnels, voulu et créé par eux, le SSM est financé en
premier lieu par des cotisations à la charge des employeurs (3/4) et des marin (1/4)

Contributions de l’Enim et de la CNAF

L’Etablissement National des Invalides de la Marine (Enim) et la Caisse Nationale
des Allocations Familiales (CNAF) contribuent au financement du SSM en
contrepartie de la prise en charge et de l’application de leurs politiques sociales

Contributions spécifiques

Dans le cadre de conventions spécifiques, le SSM reçoit également des
contributions pour services rendus :

• de la Direction des Affaires Maritimes,

• de certains Grands Ports Maritimes,

• de certaines Compagnies Maritimes,

• de donateurs, souvent pensionnés.



Nos partenaires

Le SSM est un acteur reconnu par le milieu maritime et les
institutions.

Le SSM entretien et facilite le dialogue entre tous les
professionnels et les institutionnels liés au secteur.



Le SSM en quelques chiffres
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